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LOT 10 – CARRELAGE / FAIENCE 
 

1 - GENERALITES 
 

L'entrepreneur de travaux du présent lot devra prendre connaissance de la première partie du 
présent C.C.T.P., Informations communes à toutes les entreprises afin d'apprécier les limites et 
contraintes du projet, de plus l’entrepreneur du présent lot sera tenu de connaître les devis 
descriptifs des autres corps d’état afin de connaître parfaitement la limite de ses prestations. 

 

2 - REGLEMENTATION 
 

L’ensemble des travaux de carrelage et faïence murale devra être exécuté conformément aux DTU 
et normes en vigueur 
 
 

3 – QUALITE DES MATERIAUX 
 
La qualité des matériaux mis en œuvre devra être de 1er choix et répondre aux normes d’usure 
pour usage et trafic intense. 
 

 

4 – DEFINITION DES PRESTATIONS 
 

Les travaux du présent corps d’état concernent :  
 
- La vérification et la réception contradictoire avec le plâtrier des supports et des niveaux 

 
- Préparation des supports  

 
- La fourniture et la mise en œuvre de sol carrelé et faïence murale 

 
- Mise en œuvre d’un caniveau et siphon de sol pour la douche 

 
- Le nettoyage des ouvrages avant réception 

 
- Les raccords, coupes et percements nécessaires au parfait achèvement de ces travaux 

 
- L’enlèvement de l’ensemble de ces déchets  

 
L’entrepreneur devra garantir tous les dommages ou malfaçons causés par les dilatations ou 
retraits suite à l’inobservation des prescriptions, normes ou DTU, et refaire à ses frais les ouvrages 
défectueux durant la période de garantie. 
 
Il ne sera admis aucune réclamation en ce qui concerne l’état des supports qui n’auraient pas été 
signalés lors de la réception contradictoire  
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5 – MISE EN ŒUVRE DES MATERIAUX 
 

Pour l’exécution des ouvrages, on se conformera strictement aux prescriptions des :  
 

- DTU 52.1 .....relatif aux travaux de revêtements de sols scellés 
- DTU 55 ........relatif aux travaux de revêtements muraux scellés 
- Ainsi qu’éventuellement aux préconisations des fabricants 
 
 
 

6 – TRAVAUX PREPARATOIRES 
 

- La réalisation d’un ragréage fibré sur le dallage livré, lissé à la truelle mécanique sans produit de 

cure. Celui-ci sera de marque Desvres Type Ragrenov S30 et sera réalisé avec en tout point une 

épaisseur minimale de 4 mm après un nettoyage soigné de la dalle et mise en œuvre d’un 

primaire d’accrochage de type Cermifilm. 

 
 
 

7 – CARRELAGES AU SOL 
 

7.1 – Grès cérame 60 x 60 
 

Carreau grès cérame 60 x 60 série Dwell Flor de chez Atlas concorde U4P4+E3C2 coloris à 
définir suivant échantillon. 
 
Plinthes assorties, pose collée, les plinthes auront une hauteur de 70 mm avec arrête vive 
lorsqu’il n’y a pas de faïence. 
 
Pose du sol à la colle de type Flex de chez DESVRES 
 
Pose des plinthes à la colle de type Cermiplus. 
 
Joint au mortier CERMIJOINT SOUPLE de chez DESVRES,  
 

Localisation : Tout le RdC, l’escalier, tout l’étage hors rangement ainsi que le sanitaire  
chauffeur 

 
 
7.2 – Eléments inclus 

 
– Seuils extérieurs de la porte d’entrée 

Prévoir l’exécution du seuil avec carrelage grès cérame de même teinte comprenant un 
nez antidérapant.  

– Fourniture et pose de siphon dans les zones carrelées 
Prévoir la fourniture et pose de siphon en PVC Nicoll, beige Gris clair ou Anthracite 
suivant le coloris des sols 

– Profilés de raccordement entre revêtements de sol différents 
Prévoir la fourniture et pose de profilé de jonction en inox, au droit des portes des 3 
bureaux avec la circulation. 
 
 
 
 
 
 



CCTP créé par CLC Construction le 03/07/2017 

SEPD – Construction d’un Parc à coffres sur LE PORTEL et BOULOGNE/MER – Lot 10 : Carrelage / Faïence Page 77 

 

 

8 – FAIENCE MURALE 
 

8.1 – Carrelage mural 
 

Fourniture et pose de grès cérame 60 x 30 et 60 x 60 série série Dwell Flor de chez Atlas 
concorde U4P4+E3C2 coloris à définir suivant échantillon, compris Joint au mortier 
CERMIJOINT XR  de chez DESVRES. 
 
Calepinage simple suivant proposition Maître d’œuvre sur chantier. Pose sur toute la surface 
des murs des locaux depuis le sol jusqu'à la cornière de faux plafond (2.6m). Habillage de 
tous les accidents, coffres, etc… Découpe à la scie cloche au droit des sorties EU. 
Réalisation des joints souples au droit des passages des diverses tuyauteries. Attention, 
l’étanchéité des supports est à la charge du présent lot sur les doublages hydro ou cloison et 
maçonnerie. 
 

Localisation :  l’ensemble des murs vestiaires, sas hygiène, sanitaire chauffeur,  
dosseret WC étage, et crédence de la cuisine. 

 
8.2 – Eléments inclus 

 
– Etanchéité 

Prévoir l’exécution d’une étanchéité de l’ensemble des murs avant mise en œuvre de 
faïence. 

– Profilés de raccordement 
Prévoir la fourniture et pose des profilés de jonction en inox 
 

 

9 – DOUCHE 
 

9.1 – Grès cérame 5 x 5 
 

- Carreau grès cérame 5 x 5 antidéparant posé avec forme de pente vers le caniveau ou le 
siphon de sol, pente minimum 1.5cm/mètre. 

 
- Les formes de pentes et l’étanchéité font partie de la prestation. 
 
- Siphon et caniveau Nicholl en PVC, avec Grille Inox suivant catalogue Nicholl ou 

techniquement équivalent. 
 
- Joint au mortier CERMIJOINT XR  de chez DESVRES,  
 

Localisation : Sanitaire hommes et femmes 
 
 
 

10 – NETTOYAGE 
 

Dès achèvement de ses travaux, le présent lot réalisera un nettoyage complet afin de 
permettre un constat réel et précis de l’état de ses travaux (lavage, dépoussiérage, 
suppression des laitances…). Le présent constat sera destiné principalement à imputer les 
dégradations ultérieures. Il ne sera en rien établi pour acter la réception. Celle-ci se fera TCE 
en fin de chantier. 

 Signature de l’entreprise 


